
Ecole Communale de Seneffe 

– Les Marronniers – 

Projet Sciences Ouvertes 

Rue de Buisseret, 13 – 7180 SENEFFE 

Tél. : 064/ 54 83 44 – G.S.M. : 0491/ 39 43 19 

E-mail : ec.seneffe@seneffe.be 

Direction : Nathalie PHILIPPOT 

 

                          Seneffe, le 30 janvier 2023 

 

 

OBJET: Estimation du montant des frais réclamés par notre école et de leur ventilation en vue de l’année scolaire 2022/2023. 

 

Madame, Monsieur,  

 

Conformément au prescrit de l’article 100 du décret missions du 3 mai 2019, vous trouverez ci-après l’estimation du montant 

des frais réclamés par notre école et leur ventilation.  

 

Pour respecter au plus près la nouvelle législation sur la gratuité en vigueur dès septembre 2019, nous avons réalisé la 

liste des frais pour cette année scolaire. 

Les prix peuvent être adaptés en fonction soit du coût réel si changement en cours d’année soit de l’indexation. 

 

 

DANS SA MISSION D’ENSEIGNEMENT : 

Frais scolaires obligatoires : 

Description Destination Quantité Prix à l’unité 

Natation(1) Entrée, encadrement, bus P1 à P4 1x/semaine 2.50€/séance 

Sorties et animations culturelles, 

artistiques, musicales(2) 

Accueil à P6 Plusieurs fois/année max. 45€/an 

Classes de dépaysement(3) P1 à P4 1x/2ans max. 250€/an 

Classes de neige(3) P5 et P6 1x/2ans max. 500€/an 

 

Frais scolaires facultatifs : 

Description Destination Quantité Prix à l’unité 

Photos Accueil à P6 1x/an Selon la demande des parents 

Costumes Fancy Fair(4) Accueil à P6 1x/an max. 10€/an  
 

(1) Remboursé uniquement si certificat médical. 

(2) En cas d’absence à une activité, le montant sera remboursé. 

(3) Possibilité d’étaler le paiement. 

(4) Proposé aux parents 
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HORS MISSION D’ENSEIGNEMENT : 

Services proposés : 

Description Prix à l’unité 

Repas chaud (maternelles) 4€ 

Repas chaud (primaires) 5€ 

Potage 0.50€ 

Garderie du matin, du soir et école des devoirs 1.80€ par jour et par enfant 
 

 

Le service Finances de la Commune de Seneffe s’occupe de la gestion des frais, de la facturation et du suivi des paiements. 

Les classes de dépaysement et de neige font l’objet d’une proposition d’étalement de paiement. 

En cas de difficultés financières, des solutions peuvent être trouvées. Ainsi un échelonnement de paiement peut être demandé. 

La direction est à votre écoute, par téléphone ou sur rendez-vous, et ce dans la plus grande discrétion. 

D’avance, nous vous remercions vivement et restons à votre entière disposition pour toute information complémentaire que vous 

souhaiteriez recevoir au sujet des frais réclamés par l’école. 

 

           

 

Nathalie PHILIPPOT 

          Directrice 


